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LE REGISTRE DES ARMES D’ÉPAULE

L’honorable Larry W. Campbell : Honorables sénateurs, mardi
dernier, un député conservateur, Garry Breitkreuz, a diffusé un
communiqué dénonçant ceux qui appuient le registre des armes à
feu, y compris l’Association canadienne des chefs de police.

Voici comment il qualifie dans son communiqué les défenseurs du
registre :

C’est comme une secte menée par des organisations de chefs
de police qui prétendent que le registre les aide à faire leur
travail. Ils devraient avoir honte.

Le député poursuit en laissant entendre que les associations de
policiers sont des groupes de lobbying politisés qui tirent une aide
financière de sources pro-registre.

Ces commentaires sont inacceptables et représentent une attaque
malveillante contre l’Association canadienne des policiers motivée
par le simple fait qu’elle n’adopte pas le point de vue des
conservateurs sur le contrôle des armes à feu.

Inutile de préciser qu’au fil des ans, en tant que policier, coroner
et maire, il m’est arrivé d’avoir des différends avec les chefs de police

ou l’Association canadienne des policiers. Or, je n’aurais jamais
traité les associations de policiers de « secte » et je ne les aurais
jamais qualifiées de « corrompues ».

Selon les données de 2009 du Registre canadien des armes à feu,
les policiers consultaient le registre des armes d’épaule 11 000 fois
par jour. Ce registre est un outil dont les policiers se servent
quotidiennement pour assurer notre sécurité.
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Dans le cas de la majorité des policiers abattus au cours des
dernières années ce sont des armes d’épaule et non des armes de
poing qui ont été utilisées. Les Canadiens veulent d’une politique
efficace de contrôle des armes à feu. On peut et on devrait apporter
des changements au registre pour en améliorer l’efficacité et pour
répondre aux préoccupations des gens des régions rurales. Attaquer
et intimider ceux qui sont en faveur du registre n’est pas une bonne
façon d’aborder le problème.

L’Association canadienne des policiers représente les policiers
canadiens, qui travaillent sans relâche pour servir et protéger les
Canadiens en mettant leur vie en danger. Ils méritent l’appui et
l’aide du gouvernement, pas des insultes motivées par l’idéologie
conservatrice.
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